
DE L’ÉCOLE DE CULTURE GÉNÉRALE À L’ÉCOLE DE COMMERCE 
 
Dès la reprise scolaire d’août 2026, la formation en École de commerce sera dispensée par les Écoles professionnelles commerciales 
vaudoises. Pour tout renseignement concernant un passage vers l’EC, veuillez contacter la Direction générale de l'enseignement 
postobligatoire (DGEP) de l'État de Vaud, au numéro : +41 21 316 63 20, ofpc.contrats@vd.ch, site : www.vd.ch/formation/formation-
professionnelle/ecole-de-commerce. 
 
 

DE L’ÉCOLE DE CULTURE GÉNÉRALE À L’ÉCOLE DE MATURITÉ 
 

Qui ? Quand ? Quels changements ? 
   

1re ECG 
Année 
réussie 

Dès la fin de l’année 
scolaire 

Redoublement volontaire en 1re année de l’École de maturité pour les élèves qui ont 
obtenu un certificat de voie prégymnasiale (VP) 

1re ECG 
Année 
réussie 

• Inscriptions en 
décembre 

• Changement dès la 
fin de l’année 
scolaire 

Possibilité de s’inscrire, sous certaines conditions, aux cours préparatoires et aux 
examens permettant, à l’issue de la 1re année de l’École de culture générale, le 
passage en 1re année de l’École de maturité 

3e ECG 
Année 
réussie 

• Inscriptions en 
janvier 

• Changement dès la 
fin de l’année 
scolaire 

Après l’obtention de leur certificat d’École de culture générale, et sous certaines 
conditions, possibilité supplémentaire de rejoindre l’École de maturité, directement 
en deuxième année 
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